
Les parents d'élèves et les enseignants                            

du collège de l'Arche Guédon                                                       

4 cours de l'Arche Guédon                 

77 2000 Torcy  

        À Monsieur Jacques MARCHAL,    

        Inspecteur d'académie de Seine-et-   

        Marne (double envoyé par voie hiérarchique) 

Objet : demande d'audience     

        À Torcy, le 28/02/2011 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 

 Les parents d'élèves et les enseignants du collège de l'Arche Guédon sont très inquiets à propos de la Dotation Horaire 

Globale prévue pour cet établissement l'an prochain. Le collège verrait sa dotation amoindrie de deux heures (514 au lieu de 

516 actuellement), pour un nombre d'élèves équivalent à cette année (391 élèves contre 390 actuellement). Cependant, en raison 

« d'un effet de seuil » lié à la croissance démographique de notre secteur, certains niveaux sont nettement plus chargés que 

d'autres. La dotation déjà faible cette année, aura des conséquences plus graves l'an prochain. Les classes de 4è seront 

surchargées : 29 élèves par classe, dans l'hypothèse ou un grand nombre d'inscrits en 5è cette année, quitteraient le collège. 

Cette simple éventualité aurait un effet propitiatoire : elle dissuaderait un grand nombre de familles de réinscrire leur enfant au 

collège, fragilisant encore un peu plus notre établissement.  

 En outre, en l'état actuel des choses un grand nombre d'options sont sacrifiées. L'une des deux options DP3 est 

abandonnée. Le dédoublement des classes de langue et sciences (hormis en 4è) est supprimé. L'option DP6 (Découverte 

Professionnelle 6 Heures), proposée aux élèves de 3ème les plus fragiles est menacée. Les heures d'orientation des professeurs 

principaux de 3ème ne sont plus rémunérées. Deux enseignants de mathématiques et de SVT titulaires de leur poste sont forcés 

de faire des compléments de service dans d'autres établissements, hors de la commune de Torcy, ce qui n'est pas conforme à 

leur statut. Surtout, le poste d'allemand est supprimé dans toutes les hypothèses envisagées par la Direction. Une telle 

disparition renforcerait la tendance à l'évitement de notre collège par le jeu des options, et le fragiliserait d'autant. La mixité 

sociale en pâtirait et la tendance à la ghéttoïsation déjà très palpable s'accentuerait. Pour toutes ces raisons, cette dotation ne 

peut convenir. 

 Dans l'intérêt du service public d'Éducation Nationale, nous sollicitons l'attribution de 512 heures postes 

d'enseignement, soit une DHG de 525 heures au total, pour permettre l'ouverture d'une classe supplémentaire en 4ème et revenir 

à un taux d'encadrement convenable l'an prochain. Nous demandons en outre le maintien de toutes les options et dédoublements 

existants. Aussi, le vote de la répartition de la dotation horaire globale devant intervenir dans les prochains jours en Conseil 

d'Administration, les Parents et Enseignants élus au Conseil d'Administration sollicitent une audience auprès de vos services au 

plus vite. 

 Nous vous prions d'agréer, Monsieur l'Inspecteur d'Académie, l'expression de nos salutations distinguées. 

 Les parents d'élèves et les enseignants du collège de l'Arche Guédon.  


